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Pour Rappel : L’application SAIP (Système d’Alerte et d’Information des Populations) a été lancée début juin 2016, pour la 

tenue de l’Euro 2016. (Coût du projet : 400 000 euros environ). 

 
Interview RMC Bourdin Direct, le 08/06/2016 

Yann Rouchier, numéro 2 du syndicat de police FPIP, ne voit pas, pour l'instant,  l'utilité d'une telle application. Selon lui, "il y a 

des décisions à prendre quant à savoir si oui ou non on met en place des fans zones. Cette application reste un cache-misère pour 

dire que l'on a mis en place des mesures pour l’information et la sécurité des citoyens". Et de s'interroger: "Est-ce que ce seront 

les bonnes informations qui seront données en temps réel?"  

 
Pour Rappel : Lors de l’attentat de Nice du 14 Juillet, l’alerte a été lancée plus de 2h00 après le drame, la société conceptrice 

fut convoquée par le M.I. par la suite. 

 

Alors, la FPIP s’interroge  légitimement : quelle est l’utilité de cette application? 

La FPIP a été contactée par Monsieur P-L. Jean, concepteur d’I. Urgence, que nous avons pris le temps de rencontrer. Son 
application a pour but une meilleure « première information » pour les services de secours (Police, Samu, Pompiers, 
Gendarmerie…), avec plusieurs utilités non négligeables : 

1. Géolocalisation exacte du requérant, tri de l’information si plusieurs appels pour la même intervention. 

2. Meilleure redistribution des missions selon les besoins des appelants, entre services médicaux, police, etc.… 

3. Possibilité de joindre des photos ou indiquer la direction de fuite (par inclinaison du smartphone) aux services 
concernés. 

…Ainsi que d’autres atouts qui permettraient aux services d’urgence de gagner en moyenne 2 minutes par intervention, sans 

surcharge des lignes 17,18 ou 15, tout en récoltant et en enregistrant , en temps réel, des informations précises et précieuses 
pour les intervenants. De plus, les citoyens deviennent des acteurs directs de leur propre sécurité. 

Contactés au printemps 2015 par les concepteurs de ce projet, les services compétents du M.I. ont préféré ignorer cette 
application – malgré de nombreux avis très favorables lors de sa présentation et malgré les différents tests effectués sur un panel 
de centres d’appels (CIC 06, SDIS, CODIS, SAMU…) - arguant que le Ministère n’était pas à la recherche de ce type 
d’application, malgré sa gratuité (appli financée exclusivement par les Assurances, auxquelles le gain de temps réalisé lors des 
interventions permettrait d’économiser de l’argent) ! 

…Pour sortir quelques mois après le SAIP, avec le succès que l’on connait ! 

L’Administration française, nous démontre-t-elle, par sa politique de la médiocrité en termes de sécurité, qu’elle valorise les 
connivences et autres cooptations, par rapport à l’efficience et à la performance ? 

Nous pourrions en rire si cela ne touchait pas la sécurité de nos concitoyens… 

Où préfère-t-on que les Français organisent des chasses aux Pokémons plutôt que d’améliorer leur propre sécurité ? 

La FPIP ne cesse de mettre en avant tout ce qui pourrait améliorer notre sécurité et notre quotidien 
(armement, formation…), tout comme ceux des Français, en ces temps incertains où chaque minute gagnée 
peut sauver des vies. 

Pour un syndicalisme professionnel et novateur, qui place le métier 

de Policier au centre des revendications, n’hésite pas : Rejoins la 

FPIP. 

S.A.I.P : 2 mois après, quelle utilité ? 

mailto:sgfbnfpip@gmail.com

